
milieu de l’enthousiasme populaire.

En 1793, les citoyens liégeois votent massivement 
en faveur d’un rattachement de la principauté à la 
France. Mais en mars 1794, les troupes autrichiennes 
ramènent une seconde fois le prince-évêque à Liège. 
Cette seconde restauration sera encore plus courte 
que la première. Trois mois plus tard, l’armée de la 
république française inflige deux lourdes défaites aux 
troupes autrichiennes à Fleurus le 26 juin et surtout à 
Sprimont les 17 et 18 septembre.

Bousculée, l’armée autrichienne se replie, une retraite 
accompagnée de nombreux combats d’arrière-garde. 
L’un de ceux-ci a lieu à Beyne, à proximité de la ferme 
de Bouharmont. Cinq soldats français y trouvent la 
mort. Ils avaient la particularité d’être tous bretons, 
originaires de la commune de Sainte-Anne d’Auray 
dans le Morbihan.

Une reconnaissance et une protection par un clas-
sement comme site

Un petit monument [1], datant de 1794, a été érigé 
en leur mémoire. Il possède une niche qui abrite 
aujourd’hui encore la statue de Sainte-Anne.
Cinq tilleuls [2] ont été plantés autour de ce monu-
ment en mémoire des cinq soldats. Il n’en reste plus 
que quatre (ou disons trois et demi) à ce jour.
En 1889, 100 ans après le début des Révolutions 
française et liégeoise, une petite chapelle [3] est éri-
gée pour protéger le monument. C’est sans doute lors 
d’une commémoration ultérieure qu’a été installée la 

Une chapelle, des tilleuls et des Bretons 

Située sur la Commune de Beyne-Heusay, surplom-
bant Liège et Chaudfontaine, la chapelle Sainte-Anne 
entourée de ses majestueux tilleuls est un lieu apai-
sant qui offre également un point de vue particuliè-
rement impressionnant. Mais elle est aussi le témoin 
d’un évènement marquant de l’histoire de la Révolu-
tion liégeoise.

Deux révolutions jumelles

Si l’on vous dit 1789, quel évènement vous vient à 
l’esprit ?
La Révolution Française pardi. Et pourtant, cette 
année marque également le début de la révolution 
liégeoise, qui s’étendra sur six années et entraînera 
la disparition de l’Ancien Régime et de la principauté 
épiscopale de Liège après huit siècles d’existence. 
En 1789, cela fait 5 ans que le prince-évêque de 
Liège est Monseigneur Hoensbroeck. Hostile à toute 
réforme, il attise, par son comportement autoritaire, 
la rébellion qui couve.

C’est à la mi-août 1789, un mois donc après la révo-
lution parisienne, que les Liégeois se révoltent et 
chassent le Prince-Evêque qui fuit en Allemagne 
afin d’y préparer son retour. En 1790, la révolution 
débouche sur la création d’une République liégeoise 
(deux ans avant la France). Le projet de constitution 
prévoit notamment l’égalité de tous devant l’impôt, 
l’élection des députés par le peuple et la liberté du 
travail.

Mais en janvier 1791, l’armée autrichienne replace 
Hoensbroeck sur le trône épiscopal. La plupart des 
patriotes liégeois s’exilent à Paris. La restauration de 
l’Ancien régime est de courte durée. Hoensbroeck 
décède en juin 1792 et est remplacé par François-
Antoine-Marie de Méan. Celui-ci est chassé par les 
troupes françaises qui prennent le contrôle de la 
principauté et entrent à Liège en novembre 1792 au 

Chapelle Sainte-Anne

Parc paysager du Ry-Ponet/
Histoire/
Points d’intérêt historiques & patrimoniaux/

Rue Sainte-Anne, Commune de Beyne-Heusay 

Coordonnées GPS: 50°36’59.0’’N 5°38’32.9’’E

Site classé

Propriété privée

[2][1]
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grande croix celtique [4] au voisinage de la chapelle.

[4]

[3]

 
Sur proposition de la Commission Royale des Monu-
ments et Sites, la chapelle et les tilleuls qui l’entourent 
ont été classés comme site en 1945. La motivation 
principale de ce classement ne réside ni dans le 
caractère esthétique ou historique de l’édifice mais 
mentionne la situation exceptionnelle du site : « on y 
jouit d’une vue sur la Vallée de la Vesdre à Chênée, 
sur l’ouverture de la Vallée de l’Ourthe vers Sauheid et 
au loin sur les collines de la Meuse en l’assiette de 
Liège ».

La Commission est également impressionnée par 
l’âge des tilleuls et par le fait que « de tous les points 
des vallées de la Vesdre et de l’Ourthe à Angleur et 
Chênée, on les voit dominant la contrée ». Ce clas-
sement était sans doute une première manière de 
protéger le paysage du Parc du Ry-Ponet.
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